
                     OFFRE D’EMPLOI 
 

 
 

La Municipalité de Saint-Athanase est à la recherche d’une personne pour 
occuper le poste de : 

 

EMPLOYÉ(E) MUNICIPAL(E) / VOIRIE  
 
 

Sous l’autorité de la direction générale de la Municipalité, l’employé(e) est appelé(e) à effectuer diverses tâches 
manuelles reliées aux travaux de voirie sur les chemins et les routes de la municipalité. 
 
PRINCIPALES TÂCHES ET RESPONSABILITÉS 
 
À ce titre, l’employé(e) : 
 

• Travaille en équipe avec la direction générale de la Municipalité, l’ingénieur superviseur des travaux 
de voirie, si applicable, l’entrepreneur responsable des travaux de voirie municipale et un autre 
employé municipal; 

• Effectue l’inspection de routine des infrastructures routières municipales et fait rapport à la direction 
générale de la Municipalité; 

• Assiste l’entrepreneur responsable des travaux de voirie municipale en effectuant diverses tâches 
manuelles en lien avec l’entretien des routes et des chemins de la municipalité; 

• Effectue certaines tâches de manutention diverses ; 

• Effectue divers travaux manuels pour l’entretien général des bâtiments et des infrastructures 
municipales; 

 
Cette description n’est pas limitative. Elle contient les éléments principaux du travail à accomplir. 
L’employé(e) municipal(e) peut être appelé(e) à s’acquitter de toute autre tâche connexe demandée par la 
direction générale de la municipalité. 
 
EXIGENCES DU POSTE 
 

• Avoir une bonne capacité d’apprentissage; 

• Avoir la capacité de travailler en équipe; 

• Avoir un permis de conduire de classe 5 valide; 

• Avoir une bonne capacité physique; 

• Démontrer de l’autonomie et de la débrouillardise; 

• Faire preuve de polyvalence et avoir de bonnes habilités dans les travaux manuels; 

• Être capable de travailler dans des conditions climatiques difficiles; 

• Être disponible pour effectuer le travail hors des heures régulières; 

• Être en mesure d’utiliser des méthodes adéquates et productives, en respect avec les règles de santé 
et sécurité au travail; 

• Posséder de l’expérience pertinente en travaux de voirie est un atout; 
 
CONDITIONS DE TRAVAIL 
 

• Travail saisonnier d’une durée approximative de 15 semaines 

• Date d’entrée en fonction : Approximativement à la mi-mai 2026 

• Approximativement 35 heures / semaine, non garanti 

• Salaire à discuter 
 
 
Toute personne intéressée doit faire parvenir son curriculum vitae avec la mention « Offre d’emploi – 
Employé(e) municipal / Voirie », par courriel à info@saint-athanase.com, par la poste ou en main propre 
au bureau municipal à l’adresse suivante : 
 

Municipalité de Saint-Athanase 

A/S Madame Claudie Levasseur 

Directrice générale et greffière-trésorière 

6081, Chemin de l’Église 

Saint-Athanase, (Québec) 

G0L 2L0 
 
DATE LIMITE POUR SOUMETTRE VOTRE CANDIDATURE :    Le mercredi 18 mars 2026 à 16h 
 
 
 

Seules les personnes dont la candidature aura été retenue seront contactées pour une entrevue 

mailto:info@saint-athanase.com

